
 

 

Rubrique: Autres appels aux créanciers relevant du droit des sociétés 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers suite à une fusion selon la LFus 
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Entité de publication 
Olivier Cherpillod, Rue du Grand-Chêne 2, 1003 Lausanne

Appel aux créanciers suite à une fusion selon la LFus 
Grasso Optik AG et Klossner Optik AG et Schneider 
Optik Lyss GmbH et Bühlmann Optik AG avec 
ORSENA AG 
1. Publication

Organisation transférante:  
Grasso Optik AG 
CHE-103.436.802 
Oberer Graben 14 
9000 St. Gallen 

Klossner Optik AG 
CHE-109.751.550 
Bälliz 17 
3600 Thun 

Schneider Optik Lyss GmbH 
CHE-169.843.960 
Hauptstrasse 32 
3250 Lyss 

Bühlmann Optik AG 
CHE-102.478.755 
Winkelriedstrasse 25 
6002 Luzern 

Brillen Trotter AG 
CHE-101.960.191 
Bahnhofstrasse 55 
5000 Aarau 

E. Koch & Cie AG 
CHE-107.173.659 



General-Dufour-Strasse 13 
2502 Biel/Bienne 

Organisation reprenante:  
ORSENA AG 
CHE-421.570.044 
Rue de l'Union 18 
2502 Biel/Bienne 

Publication de la fusion dans la FOSC: 05.07.2023 

Remarques juridiques:  
Appel aux créanciers suite à une fusion (Art. 25 al. 2 LFus). 
Les créanciers des entités qui fusionnent peuvent, dans le délai imparti, produire leurs 
créances et exiger des sûretés de l'entité reprenante. 

Délai : 05.10.2023 (3 mois à compter de la date à laquelle la fusion déploie ses effets 
juridiques) 

Point de contact:  
Olivier Cherpillod 
Mercuris Avocats 
Rue du Grand-Chêne 2  
1003 Lausanne
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